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Le réseau des acteurs de 
l’information naturaliste

� Objectif: 
améliorer la qualité et  la mise à disposition de l’information naturaliste 
publique pour permettre une meilleure prise en compte des données dans les 
projets d’aménagement

���� Qualité de l’information:
- harmonisation des méthodes d’inventaire

- améliorer  le circuit de la validation des données

���� Accès aux données: 
- Établir des règles de diffusion de l’information

- Faciliter l’accès à l’information
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Le réseau des acteurs de 
l’information naturaliste

� Historique: 
- 2003-2006: réunions de travail

- 2006: signature de la charte du RAIN (DREAL, CR + 3 pôles: flore/habitats, 
faune, fonge)

���� Rôle des pôles:
- Recevoir, consigner et diffuser l’information

- Promouvoir les méthodes d’inventaire

���� Circulation de l’information: 
- Entrée des données dans le réseau: toutes les informations issues des 
commandes publiques sont transférées au pôle concerné par la thématique de 
l’étude 

- Diffusion des données au public: les données sont diffusées par les pôles
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Outils de connaissance en matière de 
biodiversité

���� Modalité d'accès aux données
- formulaire de demande de données à adresser à chaque pôle si demande ponctuelle (site 
internet DREAL, page RAIN)
- si échanges réguliers, conventions d'échanges de données (pour présentation détaillée: 
28/06/11 réunion information – 14h – salle T006)

� Type de données
- données liées à l’observation de taxons pour la faune, la flore, la fonge et de syntaxons 
d’habitats naturels et semi naturels
- éléments fournis (et à relever): Date ou période de l’observation (Année, mois, jour), Nom 
observateur, Liste des taxons ou des habitats observés, Comportement (faune), Lieu

���� Règles de diffusion
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